
APPLYING TO UNIVERSITIES OVERSEAS 

If you are applying for universities in any country : GB, 

Ireland, USA, Canada, NL, AUS…… 

The deadline for any work to be done by Referees, 

Counselors, teachers or AGESSIA is : 

THURSDAY NOVEMBER 10th 
This concerns : 

• Any transcripts or translations needed of grade sheets 

• Any reference letters 

• Any applications via UCAS, Coalition, Common Application,) 

Studielink……… 

Have you contacted, personally, your referee, counselor? How many reference 

letters do you need?  Have you given your school reports, your predicted 

grades, your Cyclades grades to them and to Mme Laget office 307 if 

transcripts are needed? Have you provided the referee with a CV ? Have you 

written your personal statement, your essays ? Have you had them checked ? 

Are you aware of the deadlines for submission ? (Jan 1st for USA, is during 

vacation !) 

After this date, if the above steps have not been completed, 

you are on your own. The service closes. 

Mrs Miron-Hughes 

Head of the International Anglophone section 

 

Forewarned is forearmed !! 

 



POUR POSTULER AUX UNIVERSITES A 

L’ETRANGER 

Si vous postulez aux universités à l’étranger : en GB, en Irlande, aux USA, au 

Canada, aux Pays-Bas, en Australie… 

La date limite pour finaliser votre dossier auprès de vos « Referees », 

« Counselors », professeurs ou auprès d’Agessia est : 

jeudi 10 novembre  
Ceci concerne :  

*   Toute transcription ou traduction de bulletins scolaires 

*   Toute demande de lettre de référence de vos professeurs 

*   Toute candidature par les systèmes UCAS, Coalition, Common app,  

Studielink…. 

Vous devez : 

Vous mettre en contact avec votre professeur référant/conseiller. 

- Vérifier le nombre de lettres de références dont vous avez besoin. 

- Donner vos bulletins scolaires, vos notes Cyclades, les « predicted grades » 

et les notes anticipées. 

- Donner une CV détaillé à votre référent. 

- Préparer une lettre de motivation « personal statement », les réponses aux 

questions et dissertations le cas échéant. Les présenter à l’enseignant  

référent pour vérification.  

- Se renseigner sur les dates limites pour rendre le dossier (le 1er janvier  est 

pendant les vacances !) 

Après cette date, si les étapes mentionnées ci-dessus n’ont 

pas été respectées, vous n’aurez plus aucune possibilité de 

solliciter de l’aide, ni des enseignants de la Section, ni 

d’AGESSIA. Le service sera clos.  

                         Mme Miron-Hughes 

Responsable de la section internationale 

Un homme (ou une femme) 

averti(e) en vaut deux !! 



 


